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L A  C L O C H E  D E  B R U N O Y

La prem ière partie  de cette m onographie a 
été lue, le jo u r du baptêm e de la  nouvelle 
cloche, p a r  M. le curé de Brunoy, devant 
Mgr Roland-Gosselin, coadjuteur de- Mgr 
Gibier, évêque de Versailles.

Il y a quelque trente ans, ayant été prié à dîner dans 
une famille amie, à Paris, la conversation vint à rouler sur 
les villégiatures de la banlieue :

<a —  Ah! me dit mon interlocuteur, Monsieur de Mor... 
ville, un dilettante, vous habitez pendant l’été à Brunoy ? 
C ’est un charmant séjour, l’un des plus agréables des en
virons. Avant 1870, j’y ai passé mes vacances à plusieurs 
reprises. Mais vous doutez-vous de ce qui m’y attirait le 
plus ? Eh bien! c’est le son de la cloche de son église; je 
le trouve harmonieux comme pas un; il a une envolée qui 
transporte Taine dans les régions célestes; et, avec cela, un

h

ton qui n’appartient qu'à elle. Aussi, je cherchais tou
jours à louer une habitation dans le quartier le plus voisin 

. de l’église, sous le vent dominant, le vent d ’ouest, de ma
nière à ce qu’il m’en fasse jouir le plus souvent possible...' » 

Qui ne partage ce sentiment?! Chacun aime <c la voix » 
de son clocher. Dans l’un de ses Recueillements poétiques 
intitulé € La Cloche du Village », Lamartine n’a-t-il pas 
écrit les vers évocateurs suivants : ✓

Ne t’étonne donc pas, enfan t, si m a pensée,
Au branle de l ’a ira in  secrètem ent bercée,
Aime sa voix m ystique et fidèle au  trépas,
Si, dès le prem ier son qui gém it sous sa voûte, " 1
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Sur un fried suspendu je  m ’arrête, et j ’écoute 
Ce que la  m ort me dit tou t bas.

E t c’est ainsi que le « bourdon » de Brunoy, seul sur
vivant dans le clocher et la plus grosse des huit cloches que 
le marquis de Brunoy y avait fait mettre, —  comme nous 
le dirons tout à l’heure —  égrena sa voix d ’airain dans les 
nues durant 157 ans!

Certain jour du second semestre de l’année 1925 les 
habitants de Brunoy s’arrêtaient, distraits de leurs occupa
tions, pour écouter la cloche. Ceux qui l’entendaient son
ner depuis leur enfance, habitués à toute sa gamme, de
puis les tintements jusqu’au tocsin en passant par la volée, 
manifestations quotidiennes de la vie paroissiale, et, parfois, 
de la dation, se montraient inquiets de ne plus reconnaître 
sa voix. Car, si quelques-uns, sans vouloir se l’avouer, s’en 
prenaient à leur âge et se demandaient si l’oreille deve
nait dure, d’autres, doués de sens musical plus développé, 
s’étaient vite rendu compte que quelque chose d’insolite 
avait dû se produire dans le clocher, voire à la cloche ! 
On eut bientôt confirmation de la crainte qu’on avait fon
dée : la cloche était fêlée! !

Monsieur l’abbé Le Gai, curé actuel de Brunoy, aussi 
soucieux du temporel de la paroisse qui lui est confié que 
du spirituel dont il a la garde, se mit aussitôt en mesure de 
remédier au mal; il décida donc de faire refondre la clo
che.

V ,

Et le jeudi 10 juin 1926 les travaux de descente s’effec
tuèrent entre 9 heures et demie et 4 heures. Pour ce faire, 
on fut obligé de déplacer l’autel de sainte Qeneviéve; l’ou- 
verture nécessaire au passage de la cloche devait être, en 
effet, pratiquée dans le plafond (1) de cette chapelle. 1

(1) « La voûte en p ierre de l ’étage in férieur de la tou r des 
cloches, d it M. de Guilherm y (t. IV, p. 319), présente u n  réseau 
dq nervures prism atiques et plusieurs clefs historiées, »
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Pour faciliter à tous ses paroissiens le moyen de voir de 
près ce beau morceau de l’art campanaire (1), dont les ty
pes anciens se raréfient à mesure que les siècles passent (2), 
M . Te Curé le fit laisser en place pendant quelques jours; 
mais, désireux d'augmenter la souscription ouverte et de 
couvrir le plus possible les frais d ’une refonte, actuellement 
très onéreux, il avait fait placer une pancarte sur la cloche 
avec cet appel ingénieux et discret : <n J ’ai été blessée à 
votre service, ne m’oubliez pas. »

Aussi large que haute à peu de chose près, elle avait les 
dimensions approximatives suivantes : Hauteur I m. 453, 
diamètre de la ia se  1 m, 452. Le battant mesurait 1 m. 27. 
Elle était, coiffée de six anses de suspension. Sa tonalité, 
vu le diamètre et le poids, la rangeait dans la catégorie des 
cloches donnant la note ut (do). Son poids évalué à 5.800 
livres par M. de Guilhermy n’atteignait en réalité que 1807 
kilos, soit 2200 livres environ de moins qu’il ne l’avait esti
mé; cette erreur d’appréciation était sans doute due à une 
illusion d’optique en rapport avec le lieu où la cloche était 
placée.* i

En outre de deux ornementations circulaires, l’une su
périeure ou frise composée de fleurons et de fleurs de lys, 
l’autre inférieure composée de feuilles d’acanthe et de mê
mes fleurons mais en sens inverse, le premier relief qui frap
pât la vue reproduisait les armoiries du marquis de Bru- 
noy et de sa femme (3) :
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(1) C onsulter sur les cloches la G rande E ncyc lo p éd ie  de Di
derot et d’Alembert, ainsi que les nom breux travaux  de M. Jo
seph Berthelé, qui s’est spécialisé dans cette étude, notam m ent 
ses E n q u ê tes  com para tives, éditées en 1903.

(2) C’est ce qui nous f a i t  encore regretter la  décision qui fut 
prise de la refondre.

(S) Sur ma demande, mon obligeant voisin, M. A.. Fournier, 
a bien voulu m ettre à m a disposition son ta len t dans l ’a rt de 
la  prothèse pour m ’aider à en fa ire  un surm oulage qu 'il a ha
bilem ent retouché d’après le dessin exécuté d’après natu re  par 
m a sœ ur Mlle A. Dubois-Corneau.

4
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A  gauche, c’était le blason des Paris : D'or à la fasce 
d'azur chargée d’une pomme la tige en haut;

A ' droite, celui de la maison des Cars : D e  gueules au 
pal de vair;

Le tout accolé et surmonté de la couronne de marquis.
Sur la gauche, à Vingt centimètres du blason, on voyait 

la Vierge. Elle portait l’Enfant-Jésus soutenant la boule 
terrestre; et elle tenait un sceptre de la main droite.

De l’autre côté, à même distance, figurait le patron de 
la paroisse, un saint M édard prêchant, dans l’attitude où 
il est généralement représenté : c’est-à-dire mitré, tenant 
la crosse de la main gauche, et le bras droit étendu. Ces 
deux motifs étaient terminés par une feuille d’acanthe.

A  l’opposé des armoiries, par derrière, il y avait un 
Christ. -

Entre les deux ornementations circulaires dont nous ve
nons de parler, se trouvait l'inscription relevée pour la pre
mière fqis par le baron Ferdinand de Guilhermy, et qui fi
gure dans ses Inscriptions de la France, au tome IV , p. 
321 :

« Lan  1769 jay été donnée et nommée Théodore-Louise- 
Françoise par Messire Armand-Louis-Joseph Paris de 
Montmartel marquis de Brunoy, comte de Sampigny, ba
ron de Dagonville, seigneur de Château Meillant et au
tres lieux premier maître d ’hôtel du Roy et par dame 
Françoise Emilie de Pérusse Descars son épouse, bénite 
par messire François Andrain, licencié/en théologie de la 
faculté de... curé de Brunoy.

» Louis et Jean-Charles Gaudiveau, mont faite. Pierre 
François Gilot, marger en charge. »

»

On sait que passionné d ’archéologie dès l’adolescence, 
M. de Guilhermy s’était occupé fort jeune de relever les 
inscriptions qui subsistaient dans les églises des environs de 
Paris. Il est donc permis d’en inférer que sa venue à Bru*

—  166 —



s

noy eut lieu vers 1830 (1). Cette visite, effectuée quelque 
trente-sept ans après la Révolution, lui permit encore de 
voir des décombres amoncelés sur l’emplacement du châ
teau, mais sans vestiges intéressants.

M. de Guilhermy avait relevé l’inscription ci-dessus alors 
que la cloche se trouvait dans le « beffroi » (2) ; et, sans 
doute, fut-il gêné par quelque obstacle, —  difficulté de 
l’approcher, défaut de lumière ou toute autre raison, —  car 
l’inscription qu’il a publiée n’est pas tout à fait complète.

Plus favorisé que lui sous le rapport de la facilité de l’e
xamen, puisque la cloche reposait sur le carreau de l’église, 
nous avons pu la contourner et en relever fidèlement le 
texte que voici (3) :

« L ’an 1769, f'j'ay été donnée et nommée Théodore- 
Louise-Françoise, par Messire Armand-Louis-Joseph P a 
ris de Montmartel, marquis

« De Brunoy, comte de Sampigny, 
baron de Dagonville, seigneur de Château-Meillan et au
tres lieux et premier maître d’hôtel du

« Roy, et par darne Françoise Emmelie (sic) 
de Pérusse Descart (sic), son épouse, bénite par Messire 
François Andrain licenciez (sic) en

• « théologie de
la Faculté de Trèoes (4), curé dudit Brunoy. »

'E t plus bas : *
• i

« René-François Griot marger en charge. Denis Bras (5) 
marg°r en second.

« Louis et Jean-Charles Gaudiveau m’ont faite. »

(1) Il naqu it en 1808 et m ouru t en 1878.
(2) C harpente qu i supporte les cloches.
(3) Nous ajouterons la  ponctuation  et l ’accentuation indis

pensables p ou r la  facilité  de la lecture, et nous soulignerons 
les m ots omis dans la transcrip tion  prem ière.

(4) Université établie en 1472, supprim ée en 1798.
(5) Bras père é ta it le tonnelier de Monmartel père.

*



La fêlure, très mince, d’où venait tout le mal. mesurait
0 m. 40 de long; elle commençait >—< on pourrait y voir 
une ironie quant à la bonne trempe du métal» —  dans la 
signature même du fondeur, à la lettre d de Gaudiveau! 
Mais s'il y  avait eu garantie de sa part, elle fut largement 
atteinte et même dépassée!!

Louis et Jean-Charles Gaudiveau appartenaient à une 
famille de fondeurs originaires de la Brie. Les personnali
tés suivantes dont les noms ont été relevés par M . de Gui- 
lhermy en étaient membres :

Gaudiveau (Charles)
 ̂— t  i  i-» î  J

» (Charles-Louis)
< -  « — .  i »

» (Jacques)
» • (Jean)

t i  *  ^  *  r i t »  #  f  1k

» Jean-Charles)
» (Louis)

J i  1 4

» (Louis IIe du nom)
H  I I

» (Louis IIIe du nom)
» ......................( I )  i  '

» , (Louis-Charles)

En 1730, les Gaudiveau étaient établis à'Mormant, près 
de Melun, avant de venir s’installer à Paris rue Saint- 
Victor (dix-huitième siècle). Cependant, il y avait encore à 
Mormant, en 1770, un fondeur du nom de Jean Gaudi
veau qui refit la cloche d’Ozouer-le-Voulgis. Louis et

t
Charles Gaudiveau» sans doute les fondeurs de la cloche 
de Brunoy, fondirent en 1771 le gros bourdon et quatre 
cloches pour les clochers de l’abbaye de Saint-Germain- 
des-Prés et la cloche de l’horloge du même couvent (2). La 
marguillerie de l’église Saint-Sulpice leur commanda une
U U L W  ........................................ ■  » l i n  i -

(1) Lacune dans le m anuscrit de M. de Guilherm y.
(2) Demat, B u lle tin  de la  Socié té  de  V H isto ire  de P a ris , an

née 1883.

s- i(& —
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sonnerié de huit cloches fondues en 1781; chacune de 
ces cloches portait erl caractères gravés en relief Gaudi- 
veau fecit Les Gaudiveaü avaient renouvelé presque tou
tes les sonneries de Paris et de TIle-de-France (1),

Si nous regardons dans notre région, nous en trouvons la 
preuve sur les cloches de nombreuses paroisses de nos en
virons* Nous citerons parmi ces églises et dans Tordre chro
nologique :

1721 Cloche de Péttgfty. —  Jacques Gaudiveau fecii 
et Lôuis Gaudiveau frèreà.

1721 Cloche de Lieusaint, —  Louis et Jacques Gaudi
veau (2).i

Nommée Louise. —  Parrain : César Moi*j
gnon, écuyer, sieur de RouVÜIè, chevalier de Tor
dre militaire de Saint-Louis, capitaine de che- 
vau-légers au régiment Royal Roussillon. M at- 
raine : demoiselle Louise-Françoise Maschat (ou 
Maschac) de Pompadour (3),

1733 Cloche de Combeaux. Gaudiveau sans prénom.
1733 Cloche d*Etiolles. —»■ Jacques et Louis Gaudiveau.

Parrain î‘. Nitol i$ de Bailleul, seigneur de 
Soisy et d ’Étioll es.

Marraine : Madame Le Normant (4 ).

(1) D ic tio n n a ire  des F ondeurs-C ise leurs, etc.,.depuis le Moyen 
Age ju sq u ’à l’année 1896, par M. de Champeaux. (Copie in té
grale des notes recueillies p a r  M. de* Champeaux, pour son D ic
tio n n a ire  des F o n d eu rs , dont la  publication a été interrom pue 
à la le ttre  D. — B ib lio th èq u e  des A r ts  D éco ra tifs , X84. (Copié 
su r la copie m anuscrite de la B ib lio th èq u e  d ’A r t et d*Archéo
logie.)

(2) Guilhermy (De), t. IV, p. 268.
(3) Sa m ère h ab ita it Soisy où elle avait acheté une propriété 

en 1720. A la m ort de celle-ci, le m arqu isat de Pom padour était 
tom bé ett déshérence. Mme Le Nprm ant d’EtiolIes (née Antoi
nette Poisson), l ’ayan t appris, fît savoir à Louis XV qtPun nom 
aussi coquet lu i s iéra it non m oins bletl que le titre . Lê roi sa
tisfit à ce double désir* Et elle devint ainsi la  célèbre Mme de 
Pom padour plus connue que la  vraie, son ancienne voisine.

(4) La fu tu re  belle-m ère de Mme d’Etioïles, née Poisson, faite 
m arquise de Pom padour.
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1734 Cloché de Sainiry. —  J. et L. Gaudiveau.
1744 Cloche.da Perray (1), —  Louis Gaudiveau.

Parrain et marraine : le financier Bouret et 
sa femme (2).

1753 Cloche de Quincy (sous-Sénart), Gaudiveaus père
et ses fils mont faicte.

Nommée Claude-Angélique-Elisabeth.—  P a r - . 
rain : Claude Billard (3) du Monceaux (4). 
écuyer, seigneur des Grand et Petit Quincy. —  
Marraine : Angélique-Elisabeth Bonnet (5), sa 
femme.

1754 Cloche de Villeneuoe-le-Roy. —  Louis Gaudiveau
et ses fils.

1757 Cloche de Lissy. —  Id .
1763 Cloche d'Orly. —  Jean Gaudiveau et ses fils.
1767 Cloche de Conibs-la-Ville. —  Louis Gaudiveau, 

fondeur. t
Nommée Louise-Emilie. —  Parrain : A r

mand-Louis-Joseph Paris, marquis de Brunoy. 
Marraine : Françoise-Emilie de Parusse des
Cars, marquise de Brunoy.

1769 Cloche de Brunoy. —  Louis et Jean-Charles Gau
diveau mont faite.

Nommée Théodore-Louise-Françoise.
Parrain et marraine : le marquis et la mar

quise de Brunoy.
1779 Cloche de Courqueielles. — Gaudiveau fecit.

1 — 170 -

(1) Près de Corbeil.
(2) P ropriétaires du fam eux château de C roix-Fontaine.
(3) P aren t de Joseph B illard (ou B illiard), aum ônier du Toi 

de Pologne (ami de M onmartel), sacré évêque d’Olinde, en l’é-
’ glise de Brunoy, l’année 1747.

(4) Lieu d it de la paroisse de Brunoy.
(5) I>? la parenté de l’abbé Bonnet, un des compagnons habi

tuels du m arquis de Brunoyl

i
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Parrain : Anne-Claude, marquis de Vigny (1 ), 

seigneur de Courquciaines, etc,/
Marraine : Guillelmine de Guichard, marqui

se de Vigny, douairière.
1791 Cloche de Villeneuve-Saint-Georges. Louis Gaudi- 

veau fecit. Etc.

Pour en revenir à Brunoy, la cloche baptisée en 1769, 
qui avait eu pour parrain le marquis de. Brunoy, et pour 
marraine la marquise de Brunoy, faisait partie d ’une son
nerie de huit cloches. L a paroisse de Saint-Sulpice, à P a 
ris, où ils s’étaient mariés, n’avait pas mieux comme caril
lon, si les cloches étaient un peu plus fortes et plus nom
breux les clochers!

Cette année-là, le jeune seigneur de Brunoy, alors âgé de 
21 ans, avait formé le projet d’installer dans l’église de 
sa campagne une sonnerie pareille au carillon de Saint- 
Roch, sa paroisse à Paris. II commença par commander 
deux cloches « énormes » (2), à réunir à celles qui s’y trou
vaient déjà.

t
Un témoin oculaire va nous confirmer ce détail connu 

par le procès en interdiction. Ce personnage avait été chargé 
par la famille du marquis de surveiller ses faits et gestes.

Le mardi 11 juillet 1769, il notait sur son rapport (5) ré
digé au jour le jour :

« Monsieur le marquis a  été occupé une partie de la 
journée avec un fondeur, qu’il a fait venir de Paris, et plu
sieurs de ses habitants pour faire le marché pour fondre deux 
cloches pour le clocher de Brunoy et faire augmenter le 
poids d ’une de celles «qui y sont. Ils sont convenus à 
12.000 livres; joint aux réparations qu’il fait faire au

(1) Ancêtre d’Alfred de Vigny, l ’académicien.
(2) Mémoire de l ’avocat chargé de l ’interdiction.
(3) Nous le reproduisons in  ex ten so  dans notre ouvrage Le  

m a rq u is  de B ru n o y  (m anuscrit).
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chœur et à la chapelle de la Vierge, le tout est évalué à la 
somme dé 90.000 livres.

« J ’ai entendu dire aux ouvriers, même au fondeur, que 
c’était une folle dépense attendu que le clocher étoit trop 
faible pour soutenir une si forte sonnerie, et qu’on seroit 
obligé de le jeter bas quand les cloches seront fondues ; 
mais qu’il était si entêté que personne n’osoit lui faire cette 
objection. »

Nous Verrons, par la suite, que l’événement justifia la 
conjecture.

Dès que le projet du marquis et l’avis du fondeur vinrent 
à être connus dans le Village, les paroissiens s’alarmèrent 
du danger. Pour les rassurer, M. de Brunoy leur annonça 
qu’il ferait faire un enterrement magnifique aux écrasés, si 
pareil malheur se produisait d ’aventure; et, pour les mieux 
consoler, —  on sait qu’il avait la répartie prompte et sou
vent spirituelle, —  U leur énuméra, avec force détails, toute 
la pompe funèbre qu’il déploierait en leur honneur!

Les avis étaient partagés, il faut croire, quant à la soli
dité du clocher; et, comme dit le proverbe, ici bien placé, 
«autre cloche autre son»; l’architecte était pour l’affir
mative!! 4 *

Nouette, ancien juge de Brunoy, écrivait à Paris du Ver- 
ney, oncle et tuteur du marquis, le 4 juillet 1770 : « J ’ap- 
preflds que M. de Brunoy a fait sonder le clocherk et que 
Mi Roussette (1), architecte, a présidé à cette opération, 
dont la décision a été que le clocher pouvoit soutenir le poiÜs 
de huit cloches et de la flèche ; question de savoir si cela est 
vrai, et sera conforme à la prétendue décision que personne 
ne peut croire (2). »

—  172 -

(1) Ou Rousset, ainsi que ce nom est écrit dans des mémoi
res d’entrepreneurs concernant les hôtels du m arquis à Paris.

La lettre  de Nouette nous prouve qu’en ju ille t 1770, les 
cloches n ’étaient pas au  complet, et que la flèche n ’était pas 
construite, m ais qu’on se p réparait à en exécuter les travaux.

(2) Pièce du procès.

/



-  17» -

Cependant le marqfuis avait tenu bon pour avoir ses huit 
cloches. Mais pns de doute sur la solidité du clocher de
vant la protestation générale que soulevait sa décision, et 
craignant aussi pour sa responsabilité, il le fit reconstruire.

L a même année, l’avocat G erbiev porte-parole de la 
partie adverse, inscrivait ces travaux au tableau « des dé
penses extraordinaires faites par le marquis de Brunoy (1 ) » : 

II a voulu avoir, disait-il, la sonnerie la plus brillante. 
II a fait faire huit cloches et un nouveau clocher pour les 
contenir. Les seuls articles du fondeur et du charpentier 
montent à 29136 1. 3 s. 6 d. (2) ».

Combien cette « folle » dépense paraît raisonnable de 
nos jours!

De ce qyi précède, on peut conclure que les dernières 
des huit cloches fondues sur l’ordre du marquis furent po
sées, ou tout au moins fondues en 1770; le clocher fut re
bâti à la fin de 1770; la flèche commencée à là même épo
que ne fut seulement terminée qu’un peu plus tard : peut- 
être l’année suivante, en 1771. Nous en trouvons la preuve 
dans la réponse faite par le marquis de Brunoy, lors de son 
audition, et consignée dans le procès-verbal du 18 septem
bre 1772. Comme on lui demandait à quelle somme mon
tait la fabrication des huit cloches et la construction de la»
flèche du clocher de Brunoy, il répondit « que les cloches 
étaient faites... avant son acte du 18 octobre 1770; et que 
quant , à la flèche, au pavé, et embellissement de l’église, le
dit acte lui laissait le pouvoir de les faire continuer sur les 
plans qui lui avaient été donnés et approuvés par lui anté
rieurement audit acte : ce qui a été exécuté. »

Pour diriger , le carillon de son église, M. de Brunoy 
avait engagé un maître de la sonnerie. Il tenait si fort aux

(1) Page 93 du M ém o ire .
(2) Selon un  au tre  m ém oire de 1773, signé d’Aved de Loiza- 

rotî^s. la  construction de ce nouveau clocher et la pose det 
h u it cloches se seraient élevées à 42.000 livres.

12
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services de ce spécialiste (1 ) , —  car lui parti, il n’aurait plus 
joui de Tharmonieux ensemble de ses cloches, —  que lors
que son conseil décida de réformer 27 personnes dans -le 
personnel de son église, qui s’élevait à ce moment-là à 47 
titulaires, le maître de la sonnerie n’avait pas été compris 
dans ce nombrç (2).

Le marquis s exerçait parfois à le remplacer; l’histoire 
ne dit pas s’il y était habile. Mais nous savons par Aved 
de Loizerolles, l’avocat de son cousin Paris de Meyzieu, 
qu’au mois de juin 1772, le jour de la fameuse procession 
de la Fête-Dieü dont tout Paris parla, M. de Brunoy mit 
lui-même les cloches en branle! Il abusait aussi de les faire 
entendre; car, une autre fois, c’était le lendemain du bout 
de T an de la fille de son sommelier (3), la nommée Bras, il 
fit mettre les huit cloches en branle à midi ét fit sonner 
jusqu’à dix heures du soir (4).

»

De l'au ro re  à la nu it, de la  n u it à l'aurore,
O cloche! tu 'p le u ra s  comme je  pleure encore,
Im itan t de nos cœurs le sanglot étouffant;
L 'air, le ciel résonnaient de ta  com plainte amère,
Comme si chaque étoile avait perdu sa mère 

Et chaque brise son enfan t!

Depuis ce jo u r  suprêm e où ta  sain te  harm onie
Dans m a mém oire en deuil à ma peine est unie,
Où ton  tim bre et m on cœur n ’euren t qu’un même son,
Oui, ton  bronze sonore et trem pé dans la  flamme
Me semble, quand il pleure, un  morceau de mon âme

Qu’un ange frappe à  l'unisson !
*
(R ec u e ille m en ts  poétiques.)

A u temps du comte de Provence, on confia au sieur Com
ble, horloger à  Brie-Comte-Robert, le soin.de faire sonner

(1) Décision du 29 ju ille t 1772.
(2) L’ancien sonneur et carillonneur de Brunoy, Jean Guil

lou, est m ort à Corbeil (P inard , m s,). Il y en eu t un au tre  du 
nom de Paysen (Mottheau, op . c.).

(3) En 1773.
(4) A n n a les  p o litiq u e s , c iv iles  e f litté ra ire s , 1779.
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Thoïloge de l’église sur la quatrième cloche pour les heu
res, et sur la huitième cloche pour la demie (1 ).

Depuis sa construction le clocher fut souvent réparé : 
notamment au mois de juin 1836, année où la foudre l'avait 
mis presque entièrement à découvert. Ce fut Janton, cou
vreur à Villecresnes, qui exécuta la réparation; elle coûta 
1354 francs (2).

Ne laissons pas le clocher sans rappeler un dicton que 
les farceurs du pays, sous le second Empire, se plaisaient à 
répandre : « L'église de Brunoy, annonçaient-ils au visi
teur peu averti et quelque peu abasourdi de la révélation, 
possède un clocher et quatre sans cloches! » S’il est vrai 
que la flèche du clocher soit flanquée aux quatre angles 
de quatre petits clochers en miniature, il n’est pas douteux 
aussi que le marquis de Brunoy, .même au plus fort de ses 
prodigalités, n’eût jamais rêvé d ’en acquérir un pareil nom* 
breü

Des huit cloches qu’il avait fait placer dans le clocher, 
une seule subsistait : c’était celle qui vient d’être envoyée à 
la refonte.

Dans son Brunoy, esquisse historique, M . CL Mottheau 
signalait que le registre des délibérations communales con
tient la mention, au 2 vendémiaire an IV , d’une circulaire 
envoyée par l'administration de l’époque « pour demander 
l’état des cloches qui ont été livrées au citoyeii Guéret, com
missaire nommé par le comité de salut public (3). » C ’est la 
preuve que les sept autres cloches furent réquisitionnées soit 
pour servir à fondre des canons, soit pour être employées à 
un autre usage. Une tradition veut qu’une de ces cloches 
ait été portée à l’église Saint-Roch. Il n’y aurait là rien 
d’impossible, connaissant les rapports qui avaient existé en- 1 2 3
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(1) Mottheau (Ch.), t. Ier, p. 95. (Publication de la Socié té  h is
to r iq u e  de Corbeil, E ta m p es  et du  H urepo ix , 1909.)

(2) Jd.t i b i d p. 103.
(3) /d., ib id ,t p. 92.
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tre les deux paroisses du vivant de Paris de Monmartel et 
de son fils, tous deux paroissiens de Saint-Roch.

N ’étant pas à même de confirmer ou de nier cette tradi
tion, faute de documents qui fassent foi, nous pouvons néan
moins dire, à la suite d ’une enquête à laquelle nous nous 
sommes livré de visu en cette paroisse, qu’aucune des clo
ches ̂ actuellement déposées dans une des chapelles latéra
les ne provient de Brunoy. Elles datent toutes les quatre de 
l’époque de Louis-Philippe, et ont été fondues, si nous ne 
nous trompons, en 1839. Toutefois, une cloche ou des clo
ches provenant de Brunoy peuvent avoir figuré à Saint- 
Roch, en un temps, entre l’époque de la Révolution et 
celle de la Restauration. i

Nous tenons de l’obligeance de M. l’abbé Couget, curé 
de Saint-Roch, qui s’occupe1 depuis plusieurs années de réu
nir les matériaux nécessaires à la préparation d’une savante 
et érudite histoire de son église, que celle-ci eut à souffrir de 
l’occupation des troupes que Bonaparte y avait logées lors 
de l’émeute du 13 vendémiaire. Elles y restèrent cantonnées 
plusieurs jours et y commirent des actes de .vandalisme jus
qu’à arracher les tuyaux des orgues pour s’en faire des cuil
lers !

II se peut donc que les cloches qui s’y trouvaient ayant 
été réquisitionnées, on le^ ait remplacées, plus tard, lors du 
rétablissement du culte, par de nouvelles cloches parmi les
quelles il s’en trouvait qui provenaient de Brunoy, elles- 
mêmes remplacées ou refondues entre temps par celles que 
nous y avons vues.

L a tour des cloches du clocher de Brunoy, —  peut-être 
aurions-nous dû commencer par là, —  date du seizième siè
cle et n’est pas le clocher (1) proprement dit reconstruit par 
M. de Brunoy.

Une inscription gravée sur une tablette ornée d’une tête 
d’ange, encastrée dans le mur occidental, fixe la date de la

(1) Celui-ci se trouve au-dessus.
u .  ^  4 J  . w *  < *H

p
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posa de la première pierre au 23 juin 1530, par Françoise 
de Rouy, veuve de Pierre de Lannoy ( 1 ) , seigneur de Bru- 
noy.

M. Ch. Mottheau a donné de l’inscription ci-dessus une 
interprétation qui diffère de celle de M . de-Guilhermy (2) ; 
il a reproduit, en outre, les armoiries qui décorent les trois 
contreforts du clocher; nous n’en parlerons donc pas (3).

En 1813, on avait adjoint à la grosse cloche de Bru- 
noy une petite cloche provenant d'Epinay. L a date de 
1743 ÿ est gravée ainsi que les quatre premiers mots de la 
salutation angélique (4). Refondue, elle porte aussi cette au
tre inscription : < Le 15 août 1813, parrain, M. Jean Bon- 
net-Cibier, maire d ’Epinay. Marraine Mlle Eugénie Mo- 
rassin, d’Epinay (5). » L ’église d ’Epinay, vendue en 1822, 
et qui attenait à la ferme (6), était une longue chapelle sans 
bas-côtés; sainte Geneviève en était la patronne.

Le tableau du maître-autel, nous apprend Th. Pinard, 
représentait la sainte bergère suppliée par saint Guillaume 
de Danemark agenouillé devant elle... Cette cure lui avait 
été confiée. II mourut le 6 avril 1203. Nous possédons plu
sieurs gravures anciennes, assez curieuses, qui tendent à re
présenter ce saint abbé.

* * #
L

Lors de son accident, Théodore-Louise-Françoise se sen
tant blessée et prévoyant sa fin prochaine, se remémora 
comme suit les principales circonstances dont sa vie fut agi
tée, —1 vie assez brève pour une cloche vieille seulement de
157 ans.

(1) Guilhermy  (de), t. IV, p. 319.
(2) La prem ier rectifie p a r  « ... P ierre de Lannoy... seigneur de 

Brunoy-Sz'yerz' en B rie  » (?), ce que le  second in terpréta it 
« P ierre  de Lannoy, seigneur de B runoy-sur-H icrre en Brie » (?)

*(3) Voy. B runo# , esq u isse  h is to r iq u e , 1909, pp. 62-63.
(4) De Guilhermy,
(6) Mottheau .
(6) A côté de la  porte charretière. Une trace de l ’ancienn* 

construction subsiste su r le m ur à  droite.

\



Mais Cé laps de temps, relativement Court, lui avait ce
pendant suffi pour assister aux événements les plus extra
ordinaires dans des temps troublés et bien contradictoires 
quoiqüe rapprochés.

Son enfance première fut fêtée comme aucune autre épo
que de sa vie! ,

Elle revécut le jour de son baptême et se vit au milieu 
d’une assistance nombreuse et choisie : personnages en cu
lotte courte ou en robe de cérémonie, vêtus dé velours, de 
soie et de dentelles, portant perruque poudrée, clergé en 
surnombre à la chasublerie resplendissante, emplissaient l’é
glise. De lourds carrosses dorés aux portières armoriées et 
attelés à six chevaux attendaient sur la place voisine.

Elle sourit avec indulgence au souvenir du zèle de son 
parrain quelle avait connu fort original. On sait que, dans 
les années qui suivirent, il ne laissait aucun répit à sa fil
leule; et qu’il la faisait mettre en branle à tout propos, 
n’hésitant même pas à se précipiter au devant d’elle comme 
pour lui porter secours, en la secouant rudement de sa main.

L ’année 1772 marqua l’apogée de cette sorte d ’état de 
fanatisme de M. de Brunoy que tout le monde considérait 
comme sa manie dominante. Une foule considérable, ve
nue de Paris et des environs pour la solennité de la Fête-

«

Dieu, envahit Brunoy; l’église, trop petite, ne put conte
nir cette multitude de fidèles et de curieux. A  cette occa
sion, Théodore-Louise-Françoise et ses sept sœurs furent 
à la peine si elles furent à l’honneur; leur carillon ne chôma 
point. Ces journées mémorables firent longtemps l'entretien 
de tout Paris; après un siècle et demi on s’en souvient en
core !

Plus tard, son parrain l’ayant abandonnée à regret, un 
frère de roi vint résider dans la paroisse. Les fêtes se mul
tiplièrent. A u mois de septembre 1782, elle fut mise en 
branle pour une grande solennité militaire. Ce fut à  l’oc
casion du changement d’étendards du Corps des Carabi-



hiefs de Monsieur1, le nouveau châtelain. Dè hôtlveaüx ert* 
blêmes leur furent remis ; et les anciens étendards furent sus
pendus aux voûtes de l'église. Au. cours de la cérémonie les 
trompettes et les timbaliers du Corps exécutèrent leurs plus 
beaux airs.

Avec son adolescence les mauvais jours allaient venir 
pour elle.

Certain matin, les cascades jaillissantes qu elle voyait sur 
le coteau des Bosserons à travers les abat-sons du clocher 
se tarirent, puis disparurent A  partir de ce jour, le res
pect porté jusqu’alors au temple du Seigneur subit une 
éclipse ; des mains impies le forcèrent à faire entendre sa 
voix pour des réunions publiques (1), simulacres de culte; 
d’où Dieu était absent! Une autre fois, on vint enlever ses 
fidèles compagnes qu’elle ne revit plus; elle en a toujours 
ignoré le sort.

Restée seule à  habiter le clocher,' elle put, un jour, cons
tater la fin de la tourmente. Elle participa à maints Te 
Deum; de nombreux alléluias furent chantés en l’honneur 
du rétablissement du culte; on célébra d'innombrables vic
toires. Puis, la paix à peine rétablie, ce fut de nouveau la 
guerre. Bientôt, hélas! elle vit une première invasion. Des 
hommes du Nord, à demi-sauvages, les yeux bridés, por
teurs d ’une longue barbe, montés sur de petits chevaux et 
la lance au poing, passèrent devant l’église et firent halte 
à Brunoy (2)...

»

Son âge mûr fut moins agité. Son temps était partagé 1 2

(1) N otam m ent en jan v ie r 1794. E n  outre l ’assemblée des 
conseillers m unicipaux é ta it convoquée * au son de la  grosse  
cloche  ».

(2) Une lettre  signée du baron D-elaitre, préfet de Seine-et- 
Oise, et datée de V ersailles le 12 m ai 1814, fa isa it connaître 
au  m in istre  l ’é tat m alheureux dans lequel se trouvait l ’ar
rondissem ent de Corbeil, notam m ent le canton de Boissy-St- 
Léger, p a r l ’effet de l ’occupation des troupes alliées et de leurs 
réquisitions. 11 lu i signalait les exigences d’un régim ent de 
grenadiers d-e la Garde russe cantonné à Quincy-sous-Sénart 
et dans les environs, et dem andait son in tervention  auprès des 
généraux en chef des puissances alliées. {Collection de Vauteur.)
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entre les offices habituels» les fêtes annuelles» et les cérémô- 
nies officielles fort changeantes avec l’histoire.

A  peine venait-elle de célébrer son centenaire que ce 
fut, après des révolutions et d’autres guerres lointaines, 
une troisième invasion d’hommes de l’Est plus voisins que 
ceux de 1814. Elle revécut les heures douloureuses que la 
paroisse avait traversées au début du siècle, mais aggravées. 
Elle vit un soudard étranger frapper le desservant (1) de la 
cure, l’ordonnateur de sa vie quotidienne !

Durant quarante années passées rien d’anormal ne vint 
assaillir sa quiétude. Les disciples de sainte Cécile et de 
saint Hubert faisaient entendre tour à tour leurs accents 
mélodieux ou leurs fanfares sonores qui lui rappelaient les 
beaux jours de sa jeunesse.

Vers la fin de sa viq une épreuve angoissante lui était 
réservée.

i

Réquisitionnée la première de la paroisse parmi les mo
bilisés du pays, elle avait reçu mission de les appeler aux 
armes pour la défense de la Patrie. Combien se prépa
rait-elle à ^pleurer de ses enfants ? ! Qui pouvait savoir que, 
cette fois, ce serait pour la plus longue et la plus cruelle 
des guerres!!

C ’était le samedi T r août 1914, à quatre heures de l’a
près-midi. Il nous pn souvient bien ; et il nous semble encore 
l’entendre! Tous, fidèles et indifférents, l’esprit anxieux mais 
résolu, attendaient l’oreille ^ux aguets, au milieu des 
champs comme au fond de l’atelier, l’instant fatal, la mi
nute prévue!! E t soudain, Théodore-Louise-Françoise se 
mit à tinter ; elle sonnait le tocsin ! ! ! Comme sa voix sem
blait en ce moment unique dégager un son humain; que di
sons-nous! combien une voix divine d’avertissement parais
sait l’animer tellement le son en était grave, tellement il em
plissait l’air d’un grand souffle inconnu jusqu’alors!

Les années qui suivirent, pendant cette terrible guerre, 1

(1) L’abbé Muret, curé de Brunoy. 
f

i
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il fut fait encorè appel à son concours en vue de signaler 
aux habitants l’approche d ’un danger nouveau qui les me' 
naçait, danger qu’elle n’avait jamais connu jusqu’alors 
aux siècles précédents et au cours des luttes entre nations. 
Une nuit, de gigantesques oiseaux qu’elle prit pour des dé
mons sortis de l’Enfer, survolèrent le clocher et vinrent se
mer la dévastation et la mort aux environs...

Puis, ce fut l’armistice. E t la paix étant revenue derechef, 
notre cloche vit au pied de sa tour, et 15 7 ans après les car
rosses dorés, des chars sans chevaux et paraissant doués de 
vie se mouvoir d’eux-mêmes ; ils attendaient des fidèles à la 
place même où leurs aînés, les carrosses dorés, avaient sta
tionné sous Louis X V !

Quelques années plus tard, un accident survenu à Théo
dore-Louise-Françoise l’enleva de ce monde (1 ); mais elle 
n’était morte, tel le phénix, que pour renaître aussitôt de 
ses cendres... (2)

* * ÿ
*

Or, sa vie recommence; elle se nomme aujourd’hui M a - 
ric-Hélène-Roberte; du nom de la marraine, Mlle Faÿ, et 
du nom du parrain, M. Robert Faÿ, sœur et frère; et en
fants de M. Jean Faÿ, notaire à Brunoy.

Sa nouvelle métamorphose nous la montre d’un volume 
sensiblement égal à l’ancien (1 m. 50 X  1 m. 43 environ). 
Son poids est de 1793 kilos, inférieur ,de 14 kilos seulement 
à sa forme précédente. P ar contre, si les inscriptions nou
velles sont réduites au minimum, à l’inverse de celles qui 
couvraient le* milieu de l’ancienne cloche, les motifs déco
ratifs qui représentent de saints personnages sont augmentés.

Une modestie que beaucoup, et nous sommes du nombre, 
trouveront excessive, n’a pas permis à M . l’abbé Le Gai,

(1) San dernier sonneur lu i avait donné le b ran le  pendant 36 
ans !

(2) Elle a été envoyée à la  refonte, près d'Orléans, par les 
soins de la m aison Blanchet, rue Saint-M artin, qui participa 
à V E xp o sitio n  des A r ts  d éco ra tifs  de 1925,

«



t\xrp de l'église de Brunoy, de faire figurer Aür l'airain le 
nom du titulaire actuel de la cure. Peut-être invoquerait- 
il, pour excuser l’omission volontaire de son nom, ce prétexte 
que celui de saint Médard, le patron de la paroisse, visible 
sur l’ancienne fonte, ayant disparu de la nouvelle, il ne se 
croyait pas autorisé à y faire mettre le sien. Mais ce motif, 
d ’üne élégante délicatesse, ne vaut à nos yeux que pour 
un scrupule exagéré; et on nous permettra de regretter l’un 
et l’autre.

Toutefois, s’il ne nous fait pas oublier l’ancien décor — 
c’était Louis X V  —  on ne peut que louer l’ensemble du 
morceau, bel échantillon de l’art du fondeur moderne, di
gne du passé historique de la paroisse de Brunoy. Il aurait 
pu satisfaire, n’en doutons pas, son ancien parrain, le mar
quis, fort exigeant comme on sait sur le chapitre k ornements * 
du culte ».

,En voici la description (1) :
Feuilles d’acanthe sur les anses;
Sous un Christ : 1769-1927, dates de la fonte et de la 

refonte;
Le nom : M arie-H é l è n e -R oberte ï
Puis la décoration centrale circulaire, reproduisant la, 

Vierge et les quatre évangélistes; certains accompagnés de 
leur figure symbolique, dans l’ordre- suivant :

—  Un saint Mathieu prêchant, vu de face;
—  Un médaillon de la Vierge tenant l’Enfant-Jésus, vus 

à mi-corps;
—  Un saint Luc lisant, terminé par un cul-de-lampe; 

profil tourné à droite. Il tient un livre ouvert de la main 
gauche et une plume de la main droite;

—  Une figure de la Vierge en pied écrasant le serpent; 1

(1) Elle a été placée provisoirem ent devant l’au tel du Sa
cré-Cœur. Une nouvelle pancarte placée au-dessus d’un  tronc 
servait de réplique à  l’ancienne. On y lisa it : « Pour les fra is 
d ï  l ’opération S. V, P. »
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—  Un saint M arc debout et de face, terminé par un Cul- 
de-Iampe ;

— ,Un médaillon représentant le Christ avec saint Jean;
Décorations circulaires supérieure et inférieure formées de 

roses et de motifs divers, et croix répétées au pourtour de la 
base ;

Enfin les noms et adresses des fondeurs 
A r m a n d  B l a n c h e t , fondeur à Paris. —  Louis B o l - 

LÉE /iis, fondeur de cloches à Orléans.

' * * #
i

Le baptême de Marie-Hélène-Roberte avait été fixé au 
dimanche 20 mars 1927, à trois heures de l'après-midi. La 
cérémonie devait être présidée par Mgr jRoland-Gosselin, 
coadjuteur de Mgr Gibier, évêque de Versailles.

Elle eut lieu, le jour dit, par un temps radieux et inespéré, 
entre deux périodes de giboulées et de bourrasques. Et, 
comme le fit remarquer fort joliment M gr Roland-Gosse
lin, qui officiait, « il semblât que le printemps eût voulu de
vancer de quelques heures son arrivée pour participer à la 
cérémonie. »

En effet, des rais de soleil traversant les vitraux et s’ac
crochant aux dorures de la nef et aux chapiteaux des co
lonnes du transept formaient de larges taches éblouissan
tes, auprès desquelles pâlissaient l'électricité des lustres et 
tout le luminaire du chœur pourtant fort intense.

Sur ce fond et dans cette sorte de nimbe d'or se déta
chait l'évêque, mitré et la crosse en main, dans ses habits 
pontificaux; le tableau, vu sa rareté dans notre église en 
ces conditions, était de ceux qui se gravent dans la mémoire 
et tentent le pinceafu d'un artiste. N'aurait-on pas dit une 
image enluminée, mais vivante, celle-là, du genre de celles 
que l’on vend au quartier Sajnt-Sulpice?

\
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La cloche (I) éait placée, bien en évidence, devant le
chœur, au croisement de la nef et du transept; les montants 
de la charpente provisoire, sur laquelle on l’avait instal
lée à un mètre du sol environ, étaient ornés et enguirlandés; 
sur les coins des tréteaux on avait posé des bouquets de 
lierre; les anses garnis de tulle blanc.*

Sa robe de baptême faite d’une haute dentelle blanche, 
bordée d’un volant de dentelle ancienne et ceinturée de 
moire blanche, avait un dessous vieil or et la recouvrait en
tièrement. L ’assistance pouvait être évaluée à environ 800 
personnes; elle était si serrée que bon nombre de parois
siens ou curieux, qui n’avaient pas devancé l’heure, ne pu
rent pénétrer à l’intérieur faute de place.

On remarquait aux premiers rangs M M . les maires de 
Brunoy et d’Epinay, ainsi que des membres des conseils 
municipaux de ces communes.

Le clergé était composé, outre S. G. Mgr Roland-Gos
selin, coadjuteur de Mgr Gibier, évêque de Versailles, et 
M, Le Gai, curé de Brunoy, de :

M. le chanoine Foucher, vicaire général de Versailles; 
M. le doyen Bouet, curé de Villeneuve-Saint-Georges; M. 
le chanoine LaSsier, chanoine de Notre-Dame de Paris; 
M. l’abbé Chevillot, aumônier de l’hospice des Bosserons.

A  3 heures précises Mgr Roland-Gosselin faisait son en
trée processionnelle, et allait occuper le trône pontifical 
placé sous un dais érigé à gauche de la porte de la sacristie.

Avant le cérémonial de la bénédiction de la nouvelle %
cloche, —  cérémonial qui est décrit dans les opuscules ad 
hoc remis aux assistants — , M. le curé de Brunoy lut des 
passages de la présente monographie relative à l’ancienne 
cloche; M. le doyen parla de la nature de la cloche au 
spirituel; puis’Mgr Roland-Gosselin, qui avait procédé au 1

(1) Un h ab itan t de Brunoy, M. Ernest Souchoy, poète fécond, 
a composé en l ‘honneur de M arie-H élène-R oberte , une fo rt belle 
poésie pleine de lyrism e et de sentim ent. Elle a une quinzaine 
4e strophes.
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baptême, prononça une allocution; enfin eut lieu le Salut

Ensuite, les parrain et marraine distribuèrent dragées et 
boîtes de dragées ( 1 ).

Le baptême de Marie~Hélène-Roberte, —  elle n*a pas 
encore d ’histoire (2) —4 ne pouvait réunir, semble-t-il, ensem
ble de circonstances plus propices qu’un printemps de Tan
née radieux associé au printemps de la vie de ses jeunes et 
sympathiques parrain et marraine*.

Maintenant, c’est l’avenir! Qui le connaît^ C’est le se
cret de Dieu; et la voix de la cloche nous l’apprendra; Vax 
Deîf ainsi que le disait Mgr le coadjuteur, se rappelant 
ces mots gravés en lettres d’or sur la cloche du séminaire
de Saint-Sulpice où il avait fait ses études, - 1

*

Brunoy, 21 mars 1927,

* * *
\

L a monographie de l’ancienne cloche de Brunoy était 
écrite, et le baptême de la nouvelle cloche avait déjà eu 
lieu depuis plusieurs semaines, lorsque le hasard des trou
vailles nous fit mettre la main sur trois documents officiels 
du temps relatifs à la fonte des cloches et à leur emploi : 
ce sont les imprimés des lois portant les numéros 1186-1188 
et 1758. 1 2

(1) Ces boîtes de dèutf form ats, un grand et un petit, portent 
en le ttres dorées su r fond blanc, le nom de la  cloche, celui de 
la  paroisse et la date du ' baptêm e.. Avis aux collectionneurs 
fu tu rs  !

(2) Le son de la nouvelle cloche, très voisin de l’ancien, n ’a 
cependant pas oette sorte de « patine » qui fa isa it le charm e 
de l’ancienne et p la isa it tan t à ses adm irateu rs; elle sonne plus 
sec; il lu i m anque cette indéfinissable^ sonorité de ton  étendu 
et prolongé qui a lla it se perdan t grave et doux, tou t à la fois, 
comme une voix qui chante en s’endorm ant. Mais cela n ’est 
pas fa it  pour surprendre après ce que l ’on connaît du pro
verbe : <« Autre cloche... au tre  son! »
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Nous ne pensons pas qu’il soit superflu d’en extrairé 

quelques passages, car ceux-ci -sont 'd’un intérêt trop évi
dent pour le sujet.

De la lecture de ces pièces, il ressort qu’un décret de 
l’Assemblée Nationale du 25 mai 1791, après l’avis donné 
par le comité des Monnaies, fixait l’emploi en monnaie du 
métal des cloches.

Un autre décret du 3 août de la même année (1 ) ordon
nait qu’il serait procédé sans délai à la fabrication d’une 
menue monnaie avec le métal des cloches dans tous les hô
tels des monnaies du royaume.

Le métal des cloches devait être allié à une portion égale 
de cuivre pur; et on devait frapper aussitôt les flaons (flans) 
qui en proviendraient. Cette monnaie était divisée en piè
ces de deux sous à la taille de dix au marc, en pièces d’un 
sou à celle de vingt au marc, et en pièces de demi-sou à 
celle de quarante au marc.

On accepta l’offre du graveur Duvivier qui avait soumis 
ses poinçons et matrices pour la fabrication des pièces d’un 
sou.

Suivant l’article V, de la susdite loi (3 août 1791), a 
était ordonné aux directoires des départements (administra
tion départementale) de tenir à la disposition * *du Ministre 
des Contributions• publiques, LES CLOCHES DES EGLISES 
SUPPRIMÉES DANS LEUR ARRONDISSEMENT.

Une autre loi, relative à la distribution de la monnaie 
de cuivre et de celle qui proviendrait de la fonte des clo
ches, donnée à Paris le 6 août 1791 « Louis, par la grâce 
de Dieu et par la Loi constitutionnelle de l’Etat, roi des 
François », et votée par l’Assemblée Nationale, décrétait 
que la dite distribution serait faite par les hôtels des Mon
naies entre les départements indiqués pour chacune de ces 
monnaies dans les proportions réglées par un état détaillé;

(1) Loi relative à la- fabrication  de la m enue m onnaie avec 
le m étal des cloches donnéd à P aris le 6 aoû t 1791.

* /

• \
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un tableau y était en effet annexé, qui indiquait la pro
portion dans laquelle les départements auraient part au pro
duit de la fabrication : ainsi, Paris figûrait pour huit 
vingtièmes, Seine-et-Oise pour trois vingtièmes, Seine-et- 
Marne pour deux vingtièmes, etc.

Les extraits que nous venons de citer, des lois décrétées 
par l’Assemblée Nationale en 1791, nous donnent la quasi- 
certitude, sinon la preuve, de la non survivance des sept 
cloches enlevées du clocher de Bruno}?, et de leur fonte.

Cependant la circulaire envoyée par l'administration 
le 2 vendémiaire an quatrième « pour demander l’état des 
cloches livrées au citoyen Guéret, commissaire nommé par 
le Comité de Salut public », ainsi que le fait est consigné 
dans le registre des délibérations communales de Brunoy 
commençant le 15 messidor an X , ne nous fournit pas la 
date de leur enlèvement (1 ) ; mais, peut-être, faut-il voir dans 
la question posée par l'administration, sans doute quelque 
temps après la livraison des cloches, ou la demande de la 
confirmation de leur nombre, ou bien un contrôle en vue de 
la répartition proportionnelle de la monnaie à faire dans le 
département. Ceci corroborerait ce que nous avons, rap
porté plus haut, à savoir que les cloches de Brunoy, à  l’ex
ception de la plus grosse, furent sans doute fondues à la fin 
de l’année 1791 ou au début de 1792, aussitôt après la pu
blication du décret ordonnant la fonte des cloches en sur
nombre.

% <

P ar une coïncidence curieuse —  le hasard a parfois de 
ces attentions complaisantes à l’égard des chercheurs —  à 
peine finissions-nous d ’écrire ces lignes que nous nous trou
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(1) D’après le tab leau  im prim é à l ’époque donnant la  con
cordance des calendriers républicain  et grégorien, le m ois de 
m essidor an  X va du 19 ju in  au 18 ju ille t 1802 : l’année répu
blicaine com m ençant le 22 septem bre 1792. Mais l’an  quatrièm e 
dont il  est ici question est très probablem ent l ’an IV —  de 
la  Liberté j— concordant avec l ’année 1792 et les lois faites an
térieurem ent relatives aux m onnaies provenant du m étal des 
cloches.



vions, peu de jours après, en présence d ’une de ces pièces de 
menue monnaie, de ton cuivre blanc, composée d’un alliage 
de cuivre et de métal de cloche.

Cette circonstance ne serait en soi que banale, vu que 
les dites pièces ne sont pas rares, si le piquant de l’aven
ture ne consistait en ce que la pièce de deux sous, qui nous 
fut offerte, et dont nous fîmes l’acquisition, ne venait d ’être 
trouvée peu de jours auparavant à Brunoy même, par un 
laboureur! « i

E t l’imagination aidant, —  n’a^t-on pas dit qu’elle était 
la  folle du logis? — , il n’y avait que l’espace d’une idée 
pour se poser la question suivante r

'—* Cette pièce de deux sous ne proviendrait-elle pas de 
la fonte des cloches de Brunoy et n’en contiendrait-elle pas 
une parcelle ?

Et, après tout, pourquoi pas? Comme on va le voir, cette 
hypothèse, qui paraît osée, pourrait bien être la réalité!

L a face représente l’effigie de Louis X V I, vue de pro
fil et tournée à gauche avec, en exergue « Louis X V I  roi 
des Français », 1792,*A.

Le revers présente un faisceau surmonté du bonnet phry
gien (1 ) et posé sur une couronne de feuilles de chêne, au 
centre de laquelle est la marque de la valeur : 2 S.

On lit autour : L a  Nation, L a  Loi, Le R o i; puis au-des
sous : L ’an I V  de la Liberté.

La tranche, fort épaisse, est très fruste et usée par son 
séjour dans la terre.

L a lettre A  qui figure sur ce flaon, étant la marque d’o/ 
rigine des ateliers monétaires de Paris, et la date de la 
frappe, l’an IV  (1792), coïncidant avec ce que nous avons 
dit touchant la distribution de la monnaie provenant de la 
fonte des cloches, ainsi qu’avec la demande faite à la mu-

—  I8è —

(1) A ce propos, un  procès-verbal de rassem blée communale 
de Brunoy fa it m ention d’une somme de cinq livres « payée 
au citoyen Baron, le 13 jan v ie r 1793, pou r rem onter le bonnet 
de la Liberté qui était tom bé » de l ’édifice où on l’avait placé.
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nicipalité par l'administration (l’an IV ), et relative à la 
livraison des cloches de Brunoy, est-il si déraisonnable de 
penser que les cloches de Brunoy furent envoyées à la fonte, 
à Paris, et qu’elles revinrent en Seine-et-Oise sous la forme 
de monnaie ? E t que la pièce de deux sols en notre posses
sion est l’un des multiples échantillons de leur métamor
phose ? ?* i

Nous terminerons par un autre rapprochement Ce n’est 
pas sans raison que l’on dit : « Le monde est petit! » On 
s’en aperçoit tous les jours ! !

Or, la marquise de Brunoy, la marraine de l'ancienne 
cloche Théodore~Louise«Françoi&e9 après son retour d’émi
gration, avait loué un appartement dans la maison dont était 
propriétaire la Veuve de .Duvivier, le graveur de la matrice 
des pièces de monnaie fabriquées avec le métal provenant 
de la fonte des cloches! Cela résulte d’un acte notarié ma
nuscrit qui fait partie de notre collection. L ’histoire four
mille de ces rencontres plaisantes.

Juillet 1927.

Robert D uBOIS-CorNEAUi

13




